
a paris;

6h«f Charles du Souchct, rite S,

laques,au Soleil d’Or.
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r la Requefte faide

par le Procureur general

du Roy,la Cour, toutes

les Chambres aflfei

alees3a ordonné & ordonne

uantl'Arreftiapar elle donm
pour aduifer des moyens

urance du Roy , manut

a religion Catholique, _
que & Romaine,& autres artaircs

concernans le bien & vtilité de ce

Royaume,& foulagcmcnt du pau»
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Mte peuple : Conivacation Sc a
femblee generale fera fai&e dr
crois Efiatsde cedit Royaume

j
qt

fera iàdide, & aiTignef, par audic

riiedufieur Duc de Mayenne, Pai
'

cfe France, Lieutenant'general

d

l’Elrat Royal,en la ville de Melun
au lendemain de la Chandeleur
prochainement venât. Et font tou c

les Princes
, Pairs & Marefchaux dt

Frâce,& autres Gfficiers.de la Cou
ronrse,Gouu erneu rs-dcsProuin çes.

Baiüifs, St Senefchaux 1

, & tous au-

très qu'il appartiendrajexhortezrin-

uifez&excitez,d'autât qu’ils defirét

tefmoigrier J'affç&ion. qu'ils ont à

ladite Religion Catholique, & au
bien de eefi Eftat

, fe troquer en la-

dite afîembîee, afin de y délibérer



?

«n toute liberté & fèuretc ,fur les

poinds & articles fufdits. Et à cefte

fin fera le prefcnt Arreft imprimé

&enuoyc à la diligence du Procu-

reur General du Roy,à tous fiesSub-

ftituts, pour eftre publié par tous

les Sièges de ce refîort
, à ce qu’au-

cun n en prétende caufe d’ignoran-

ce. Enjoint ladite Cour à toutes

les villes de ceditR«jyaume,C pi-

taines ,
Maires & Efcheuins d’icel-

lcs,& de toutes autres places & p;. fi-

lages , de lailfer palïcr librement &
fans aucun arreft ou emp lchcmér,

ceux qui leront députez de leur vil-

le & prouinces,pour venir en ladite

aftcmblee : & pour ceft efted ladite

Cour les a mis & met en lafauue-

garde du Roy,& laficnne.

A iij



Fait en Parlementjlc àjjMouf cieNo-

uemhre j;Ss>.

Ainfi fig-hé, Du Tillet.O J
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